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EMPLOI & HANDICAP 
 

COTE s’engage en faveur de l’emploi des personnes handicapées -  2ème participation à l’événement  
 

#activateurdeprogrès 

 
 

 

LE HANDICAP 
UNE CONDITION MAL CONNUE 

  LE HANDICAP 
SA PLACE CHEZ COTE 
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Collaborateurs en situation de handicap (RQTH) 
 
 

 

                                    
 

              11   2                          10        3 
 
 
 

LE HANDICAP 
COTE EN ACTION 

 

  
 

Aménagement de l’entrée 
principale 

 

 

Evènements sportifs 
 

 
 

Achat d’équipement d’aide 
à la manutention 

 

Adaption de poste 
 
 

Et bien d’autres encore ! 
 

 

 
 

Nos principaux partenaires 
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Vous disposez de plusieurs supports … 

 

Testez vos 
connaissances 

 
  

 
Chassons les 
idées reçues 

   
Vidéo 

Intitulé : Qu’est-ce que le handicap ? / Durée 

: 2.34min / Réf. ENTTV003 / Source : agefiph 

Affiche 
Intitulé : tu vois ce que je veux dire ?  / Réf. 

EnTTA002 / Format A4 / Source : agefiph 

Affiche 
Intitulé : je donne ma langue au chat / Réf. 

EnTTA001 / Format A4 / Source : agefiph 
  

   
Divers 

Intitulé : Comment se comporter avec un 

collègue handicapé ? / Réf. ENTTD001 / Format 

A4 / Source : Agefiph 

Divers 
Intitulé : Comment aborder le handicap avec 

son (futur) responsable ? / Réf. ENTTD002 / 

Format A4 / Source : Agefiph 

Divers 
Intitulé : Comment gérer le handicap d’un 

(futur) collaborateur ? / Réf. ENTTD003 / Format 

A4 / Source : Agefiph 
   

Reconnaissance 
RQTH 

(Reconnaissance de la 
qualité de travailleur 

handicapé)  
  

Vidéo 
Intitulé : Comment faire reconnaître 

son handicap / Durée : 2.03min /  Réf. 

ENTTV002 / Source : agefiph 

Vidéo 
Intitulé : Chassons les idées reçues, la RQTH est 

un atout ! / Durée : 1.52min  / Réf. ENTTV001 / 

Source : oeth 

Divers 
Intitulé : Faire reconnaître son 

handicap / Réf. ENTTD004 / 

Format A4 / Source : Agefiph 

    

 
Les Ressources Humaines sont présentes pour vous 

accompagner dans vos démarches 
 
 
 
 

Retrouvez les sur www.cote-qhse.com 
 
 

 

https://www.handipoursuite.fr/app/#/lebonprofil
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTV003.mp4
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTA002.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTA001.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTD001.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTD002.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTD003.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTV002.mp4
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTV001.mp4
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTTD004.pdf
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L’Agefiph propose des services et  

des aides financières pour faciliter l’accès, 

le maintien dans l’emploi et l’évolution 

professionnelle des personnes  

handicapées dans les entreprises privées, 

quelle que soit leur taille.

Rendez-vous sur www.ageiph.fr
—
Et retrouvez toutes les explications en vidéo 
sur ageiph.fr/centre-de-ressources

Comment  
se comporter  
avec un collègue 
handicapé ?
Comprendre et s’informer sur le handicap

Avancez  
avec l’Agefiph

PLUS D’INFOS

www.agefiph.fr



www.ageiph.fr
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L’Ageiph propose 

des services et des aides 

inancières pour faciliter 

l’accès, le maintien dans 

l’emploi et l’évolution 

professionnelle des 

personnes handicapées 

dans les entreprises privées, 

quelle que soit leur taille.

Rendez-vous sur  
www.ageiph.fr

Et retrouvez toutes 
les explications en vidéo  
sur ageiph.fr/centre- 
de-ressources

→ Vous craignez que tout 
le monde soit au courant 
de votre handicap : la 

démarche de reconnaissance 

du handicap est volontaire 

et personnelle. Si vous 

décidez de transmettre 

cette information à votre 

employeur ou au médecin 

du travail, ceux-ci ont une 

obligation de conidentialité. 

Vous seul pouvez décider 

d’en parler à votre entourage 

et à vos collègues.

→ Vous craignez que votre 
handicap soit un obstacle 
pour trouver un emploi,  
ou pour évoluer ou encore 
qu’il puisse être utilisé pour 
vous licencier : les entreprises 

privées de 20 salariés et plus 

ont l’obligation de compter 

un minimum de 6 % de 

salariés handicapés. Aussi, 

si vous avez les compétences 

requises, un employeur aura 

tout intérêt à vous recruter 

ou à rechercher avec vous 

une solution de reclassement. 

Par ailleurs, le droit du travail 

vous protège contre toute 

discrimination du fait du 

handicap.

Faire reconnaître  
son handicap
Comprendre et s’informer sur le handicap

Avancez  
avec l’Ageiph

PLUS D’INFOS
VOUS ÊTES CONCERNÉ, 
MAIS VOUS HÉSITEZ ENCORE ?


